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MONTPELLIER ET PARIS I : VAINQUEURS EX AEQUO DU CONCOURS NATIONAL D’ARBITRAGE EN 
DROIT PUBLIC  
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Le master 2 contrats publics et partenariat de Montpellier a affronté le 30 avril 2008 en final du 
concours national d’arbitrage en droit public le master 2 droit public économique de Paris. A la sortie, 
point de vainqueurs, le jury n’ayant pas réussi à les départager, mais une belle aventure humaine pour 
les candidats, déjà spécialistes du contentieux et futurs prétendants au barreau.  
 
Montpellier Master 2 professionnel contrats publics et partenariat (Cécile Bruchon, Romain Kabélis, 
Olivier Robert et Lucie Villard) contre Paris I master 2 recherche droit public économique (Seno Maxime, 
Cardinaux Florian et Desprairies Armand). Telle était l’affiche de la finale de la seconde édition du 
concours national d’arbitrage en droit public, organisé par la faculté de droit de Montpellier, le cabinet 
David Jones, l’institut de la gestion déléguée (IGD), les éditions Lamy et la BNP Paribas, qui s’est 
déroulée à Montpellier le 30 avril dernier. Après deux heures de joute oratoire, le jury présidé par le 

professeur Yves Gaudemet et composé de Maître Philippe Delelis, avocat au cabinet Jones Day et de Maître Laurent Deruy, 
avocat et administrateur de l’IGD, a déclaré vainqueur les deux équipes. « Nous étions tous les trois dans l’incapacité de 
désigner l’équipe gagnante. Chacune avait ses mérites et ses qualités. Nous nous sommes basés sur la clarté, la solidité et la 
cohérence du raisonnement juridique, mais également sur le fait de rentrer dans le rôle et la force de conviction des 
participants », remarque le président du jury. Durant toute la dernière semaine d’avril, les dix équipes en lice se sont 
affrontées sur une procédure d’autorisation d’occupation temporaire – location avec option d’achat dite "AOT-LOA" 
concernant quatre établissements pénitentiaires. « Lors de la première édition, les 12 équipes avaient eu à plancher sur un 
contrat de partenariat », rappelle Guylain Clamour, directeur du master II Contrats publics et partenariats et organisateur du 
concours. « Le niveau général était aussi bon que l’année dernière, mais le cas est plus difficile pour cette seconde édition 
», commente Maître Deruy, déjà membre du jury pour le concours 2007-2008. « Ce qu’il y a d’intéressant, c’est que le 
dossier correspond à la réalité, à des cas que l’on peut rencontrer dans notre métier et pour lesquels il n’y a pas de solution 
immédiate. Il faut construire un raisonnement pour convaincre. C’est la réhabilitation de la disputatio ! », ajoute Maître 
Delelis.  
 
Jouer à la fois en demande et en défense 
Chaque équipe a dû produire un mémoire en demande présenté au nom de la société titulaire et un mémoire en défense 
pour le ministère de la justice. « Ce qui est compliqué avec cet exercice, c’est qu’il faut changer de rôle, il faut se placer 
tantôt en demande, tantôt en défense », insiste le professeur Gaudemet. Au cours de la finale, chacune des deux équipes 
devait se glisser dans la peau de la société ainsi que dans celle de la personne publique. « On devient un peu schizophrène. 
Lors des éliminatoires, nous sommes passés dans la même journée à la fois en demande et en défense. Ce qui est difficile 
c’est de ne pas oublier le rôle dans lequel on est », remarque Lucie Villard, étudiante au master 2 contrats publics et 
partenariat de Montpellier. « Lors de la finale, ce qui a été déstabilisant, c’est de ne pas avoir les écritures. On connaissait 
bien nos dossiers, mais il est parfois difficile de rebondir. On ne sait pas ce que va dire la partie adversaire ni quelles vont 
être les questions du jury. Il donne par moment l’impression de poser des questions uniquement pour essayer de nous piéger 
! », confie Maxime Seno, chef d’équipe du master 2 droit public économique de Paris I. Les 7 candidats (4 à Montpellier et 3 
à Paris I) s’en sont toutefois bien sortis. Ils ont su rentrer facilement dans le rôle, chacune de leur intervention commençant 
par « Monsieur le Président, Messieurs les experts ». Leur raisonnement était structuré et les réponses aux interrogations des 
jurés argumentées. En outre, l’équipe montpelliéraine a toujours terminé son exposé par des conclusions et tous ses 
membres ont pris la parole, ce qui a conquis le jury. « C’est un exercice pour lequel il faut être extrêmement pédagogique. 
Certains sont plus clairs que d’autres. Il y a des personnes qui ne manquent pas d’humour, ça joue aussi en leur faveur », 
constate le professeur Gaudemet.  
 
« Sortir des sentiers battus » 
L’intérêt pour le sujet et l’aventure humaine que cela représente ont conduit les équipes à participer au concours. «  Le 
thème des contrats publics complexes et l’opportunité d’acquérir une première expérience avant la fin du Master, nous ont 
poussé à nous inscrire », explique Romain Kabélis du master 2 de Montpellier. « Il n’y avait pas de dynamique de groupe dans 
le master, s’engager dans cette compétition, nous a permis de sortir des sentiers battus. C’est une expérience 
intellectuellement intéressante. En outre, le Master contentieux public de Paris I avait gagné l’année passée », ajoute 
Maxime Seno. « La semaine de travail a été intense, mais l’opportunité de rencontrer des étudiants d’autres facultés est 
une belle aventure humaine », observe Cécile Bruchon du master 2 contrats publics et partenariat. La participation à la 
compétition demande de la part des candidats un très grand investissement personnel. « La charge de travail en Master 2 est 
particulièrement importante. Nous avons dû travailler sur notre temps libre. Nous n’avons pas bénéficié d’aménagements 
de notre emploi du temps », explique Olivier Robert, co-équipier des montpelliérains. Itou pour Paris I où les participants ont 
eu à travailler le soir et le week-end. Pas d’aide non plus pour s’entrainer à la plaidoirie. « Nous nous sommes entraînés 
seul, parfois devant un miroir. Nous avons travaillé la mise en scène, certaines mimiques. En outre, nous avons tenu compte 
de l’attitude des autres équipes », révèlent Lucie Villard et Cécile Bruchon. « C’est un exercice extrêmement formateur, il 
faut savoir s’adapter. Notre participation s’inscrit aussi dans un objectif professionnel », révèle Romain Kabélis. Tous les 
candidats envisagent de présenter le concours d’entrée à l’école d’avocats. Tous souhaitent au final remercier Guylain 
Clamour sans qui ce concours n’aurait jamais vu le jour. 
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